
 

Déchetterie de LE FAOUËT 
ZI de Pont Min 

Tél. : 02.97.23.16.65  
 
 
 
 

Horaires d'été du 1er avril au 30 octobre 
 

du lundi au vendredi de 14h à 18h30 
le samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h30 

Horaires d'hiver du 1er novembre au 31 mars 
 

du lundi au vendredi de 14h à 17h30 
le samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h30 

 
 

Rappel des matériaux acceptés par catégorie 
 

Pensez à rassembler vos déchets par catégories pour faciliter votre passage à la déchetterie. 
 
Tout venant : bois traités, meubles, matelas, moquettes, revêtements de sol, plastiques, polystyrènes,… 

Inertes : déblais, gravats, cailloux, béton déférraillé, briques, faïences, ardoises, parpaings, céramique,… 
Ferrailles : électroménager, éléments d’acier , d’aluminium, de zinc et autres métaux (vélos…). 

Déchets verts : tontes, élagages, tailles de haies, branchages de diamètres < à 7cm et de longueur < à 2 m. 
Cartonnages : cartons et cartonnettes d’emballage. 

Papiers : journaux, revues, magazines (sans emballage plastique). 
Verres : flaconnage verre blanc, vert, brun. 

Plastiques : flaconnage plastique PVC, PET, PEHD. 

Batteries : domestiques et de voitures. 

Huiles usagées : huiles minérales usagées, flacons souillés et filtres à huile usagés. 

Déchets ménagers spéciaux : produits de traitement du bois et des matériaux, peintures, solvants, néons… 

 

 

Déchets interdits dans les déchetteries 
 
Sont interdits dans les déchetteries :   
les ordures ménagères, les matériaux explosifs (fusées…), les engins sous pression (bombonnes de gaz…), les 

plaques amiante-fibro, les cadavres d’animaux. 

 
 

Que faire des médicaments et des piles ou accumulateurs ? 
 
Vous pouvez déposer vos médicaments non utilisés dans les pharmacies. 
Les piles et accumulateurs sont collectés par les distributeurs (commerces). 
 
 
 


